
Délibération 25_10_23_CA_055 Séance du 23 octobre 2025

Extrait du recueil des actes du 
Conseil d’Administration

accréditation 2026

Le Conseil d’Administration de l’UPHF s’est réuni en séance plénière salle du conseil Ronzier le 23 octobre 2025 sur la
convocation et sous la présidence de Monsieur Abdelhakim ARTIBA, Président ;

Le quorum étant atteint

Vu le Code de l’éducation, article L.613-1 ;
Vu l’arrêté du 22 janvier 2014 fixant les modalités d'accréditation d'établissements d'enseignement supérieur ;

Le  conseil  d’administration  examine  l’accréditation  des  formations  de  l’établissement  applicable  à  compter  de  la
rentrée 2026.

Après en avoir délibéré,

Le conseil d’administration à l'unanimité,

Adopte l’accréditation des formations pour la rentrée 2026 en mentions et parcours selon le document annexé à la
présente délibération, sous réserve de la soutenabilité financière des formations de l’Institut des Transversalités, des
Sports et de la Santé. 

Pour : 24 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix

Valenciennes,

#signature1#
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